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Les communs au Sénégal : 
état des lieux et perspectives 

El Hadj Faye22, Pat i k d A ui o23, Alpha Ba24, Jérémy Bourgoin25 et Djibril Diop26.  

INTRODUCTION 

Le Sénégal est actuellement en plein processus de révision des textes qui gouvernent 
l utilisatio  et la gestio  des essou es atu elles fo e fo i e, isio  des codes minier, 
fo estie  et de la p he, la o atio  d u  Code pasto al .  

Dans le Sénégal précolonial, la gestion des terres et des ressources était faite selon des règles et 
des responsabilités fondées sur des pratiques et coutumes propres à chaque communauté. Ces 
droits coutumiers reposaient sur des règles de gestion collectives, familiales, et lignagères. Dans 
e s st e, la te e et les essou es u elle po te taie t pas poss d es, ais g es à u e 

échelle collective (i.e. fa ille la gie, lig age, illage, o u aut . L e jeu tait do  pas 
l app op iatio  p i ati e, ais la p o otio  de gles o ga isa t l a s, à l i t ieu  du g oupe, 
e  fo tio  de l usage ou de l i t t ue l o  o pte e  ti e  ‘o hegude, .  

“u  le pla  de la gestio  fo i e, les o euses te tati es du pou oi  olo ial d i pose  le 
gi e de l i matriculation et de la propriété individuelle se sont heurtées aux résistances des 

communautés locales qui ont maintenu leurs pratiques coutumières. Cependant, ces règles et 
pratiques ont évolué et ont été adaptées en fonction des contextes et enjeux conjoncturels. 

Ap s l i d pe da e, les auto it s politi ues o t opt  pou  u e o eptio  fo d e su  
l app op iatio  o u e de la te e, au i eau atio al, et la e o aissa e du d oit d usage à 
tous les membres de la communauté. Au terme de la loi 64-46 du 17 juin 1964, 95 % des terres 
du pays constituaient un patrimoine commun appartenant à la « Nation », dont la gestion de la 
plus vaste partie, à savoir les « zones de terroir », a été confiée aux populations locales 
constituées en instances administratives dot es d u e auto o ie de gestio  appel es 
« communautés rurales » (loi 72-25 du 25 avril 1972). Cependant, sur certains aspects, 

ota e t su  les it es essai es à l o te tio  d u e affe tatio  fo i e pa  le Co seil 
rural, la loi demeure imprécise (notamment sur les conditions et formes de mise en valeur de la 
te e, et la otio  de side t . Ces i p isio s o t eu pou  effet d e t aî e  u e 
i te p tatio  te da ieuse de la loi, pe etta t d u  ôt  à e tai es o u aut s de 
continuer à appli ue  les p ati ues fo i es lo ales et, d u  aut e ôt , de fa ilite  des 
pratiques favorisant des acquisitions de terres au détriment de certaines activités rurales et de 
certaines communautés. 
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Pour favoriser une meilleure application de la loi et une gouvernance foncière durable, plusieurs 
outils et démarches ont été expérimentés à la fin des années 1990 dans certaines zones du 
pays, notamment : les pla s d o upatio  et d affe tatio  des sols is e  œu e da s la all e 
du fleuve Sénégal (POAS : d A ui o et al., 2001) ou des méthodes de gestion communautaire de 
l espa e pasto al u it s pastorales – UP –, plans de gestion des parcours – PGP : Touré, 2015). 

Depuis les a es , l optio  des politi ues pu li ues s appuie su  des o ie tatio s li ales 
qui fo t la p o otio  de l e t ep e eu iat p i  da s le se teu  ag i ole pou  augmenter la 
p odu tio  ag i ole et attei d e des o je tifs d autosuffisa e et de sou e ai et  ali e tai e. 
Ces orientations, qui concourent à attirer de nouveaux opérateurs dans les territoires ruraux, se 
fo t da s u  o te te où les o ditio s d a s à la te e este t e o e al e ad es alg  
la p o otio  d outils de gestio  fo i e au i eau lo al et laisse t li e ou t à u  
contournement de la législation. Elles mettent e  e e gue les a iguït s d u  s st e où d oit 
légal, règles coutumières et pratiques frauduleuses peuvent coexister (Papazian et al., 2016) et 

ui peut t e g ateu  de o flits fo ie s. Ce o te te de p essio  fo i e est d auta t plus 
accentué pa  les d fis ultiples ue o aît aujou d hui le “ gal : ha ge e t li ati ue, 
urbanisation rapide, demande croissante en ressources naturelles, insécurité de 
l'approvisionnement en aliments, en eau et en énergie pour une population en croissance 
(RPGHAE, , FAO, . C est da s e o te te u il faut epla e  l e ge e d u  
mouvement de la société civile sur la question foncière. 

I. LOCALISATION DU COMMUN ET RESSOURCES CONCERNÉES 

E  , le d at i te atio al o e a t l att i utio  de te es pa sannes à des acteurs privés 
rencontre un grand écho sur la scène nationale, où des acteurs de la société civile et les acteurs 
ruraux revendiquent « une gestion sobre des ressources naturelles » et s oppose t à des 
attributions foncières à grande échelle et à une privatisation progressive du patrimoine foncier 
national. En réponse à ces différentes dynamiques, Enda Pronat, une des ONG les plus 
impliquées dans ces revendications, a lancé début 2014 une stratégie de mobilisation des 
pa sa s lo au  do t l e jeu était de les laisser construire leurs propres propositions de réforme 
fo i e da s l opti ue d e ad e  les a uisitio s de te es à g a de helle et de sau ega de  
le patrimoine foncier des communautés locales, mais également en alternative aux politiques 
d att ait des i estisseu s ag i oles ui p o eu e t l app op iatio  p i ati e des te es. 

À l po ue, es a tio s o t t  sui ies de eau oup d effets da s la gio  du fleu e “ gal, où 
les mobilisations locales se multipliaient particulièrement co t e u  as d a apa e e t de 
te e au p ofit d ag o usi ess p o a t de p ati ue  l ag i ultu e i igu e à g a de helle 
pou  la p odu tio  de io a u a ts. E   e  effet, l État a a o d  u  d oit d e ploitatio  à 
une société à capitaux multinationau , l e t ep ise “e huile-Senethanol. La zone ciblée dans la 
partie haute de la vallée (le Fouta) à proximité du fleuve Sénégal, a longtemps été une zone de 
ultu es de d ue asso i e à u  le age t a shu a t, puis, de pa  sa positio  et l a o da e 

de terres lourdes alluviales, elle est progressivement devenue une zone à forte potentialité 
hydro-ag i ole “e k, , , . La te tati e de ise e  œu e de ette essio  de te e 
a p o o u  u  o flit ou e t da s le illage de Fa a e, ui s est soldé par des pertes en vies 
humaines (Hopsort, 2012). En 2014, les autorités politiques ont décidé de relocaliser le projet 
da s u  espa e d lass  pou  l o asio  de la se e s l o-pastorale du Ndiael, dans la 
communauté rurale de Gnith (département de Dagana). Dans cet arrière-pays pastoral de la 
basse vallée du Sénégal, les populations, en majorité pastorales, sont éloignées des centres 
administratifs et des lieux de pouvoir, dont les responsabilités sont souvent détenues par les 
agriculteurs. Du coup, leu s te es so t sous la e a e de plus e  plus i e d affe tatio s à des 
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projets agro-i dust iels,  o p is a e  l a al de leu s olle ti it s lo ales. La d isio  de 
déclassement de la réserve de Gnith, adoptée en octobre 2012, remet en cause le droit d usage 
pastoral exercé par trente-sept villages (environ 500 km²), dont certains avaient déjà 
p de e t t  elo alis s da s ette zo e pa  l ad i ist atio  pou  dui e le pote tiel de 
conflits entre les agriculteurs et les éleveurs en périphérie du fleu e “ gal. L optio  de l État 
de fa o ise  da s u  e te ps l i stallatio  d ag o usi ess da s la zo e, a e  l appui de la 
Banque mondiale (programme PDIDAS), ne fait que renforcer les risques déjà existants liés au 
changement climatique qui ont fini d i pa te  de a i e du a le la dispo i ilit  des 
essou es pasto ales sali it  des te es, ualit  et dispo i ilit  de l eau, dispo i ilit  du 

pâturage, irrégularité pluviométrique, etc.). 

Dans ce contexte, une mobilisation collective a progressivement rassemblé dans la zone de 
Gnith les nombreux villages concernés par cette menace, et des liens se sont aussi tissés avec la 

o ilisatio  de de Fa a e, afi  d a outi  o  seule e t à des p opositio s de fo e 
fo i e, ais aussi à u e p opositio  d a nagement du territoire inclusif pour un 
développement local « sain, sobre et durable». Ces dynamiques collectives initiées localement 
o t attei t u e po t e atio ale : les illageois, et l ONG E da P o at ui les appuie, souhaita t 
utiliser au niveau natio al es e p i e tatio s so iales lo ales pou  p ou e  l op atio alit  
du d eloppe e t alte atif u ils pou sui e t, et o e p eu e des apa it s des pa sa s à 
proposer leur propre modèle de développement et les règles foncières le permettant. En effet, 
ces mobilisations revendiquent explicitement de traiter comme un même ensemble les 

uestio s fo i es, les uestio s de d eloppe e t et d e i o e e t. 

II. LA MATURITÉ DU COMMUN 

Dans les différentes zones où la mobilisation a été menée, mais aussi ensuite au niveau 
natio al d A ui o et al. 2017), les propositions qui émergent combinent toujours les règles 
fo i es à d aut es gles et p ati ues, depuis l a age e t du te itoi e jus u au  

odes d o ga isatio  politi ue et de d isio  olle ti e Enda Pronat, 2015). Ces 
combinaisons variées sont considérées indispensables à une appréhension globale du socio-
écosystème, sans approche sectorielle envisageant de façon séparée les règles et pratiques 
su  l eau, la te e, les ressources forestières et l o ga isatio  politi ue. La e e di atio  d u  
foncier « ui e peut fai e l o jet d u e app op iatio  p i ati e » est le premier principe 
fondamental qui y est établi. Le foncier y est considéré comme un patrimoine de la collectivité 
et des futures générations, qui ne peut donc être approprié définitivement par qui que ce soit. 
Dans cette vision, le lien est organique entre régime foncier et préservation des socio-
écosystèmes : « distribuer la terre à des individus est une menace pour la préservation du 
pat i oi e, puis ue les i t ts i di iduels de l’att i utai e passe aie t au-dessus de l’i t t 
collectif pour ce patrimoine » (Enda Pronat, 2015). La règle de base de la politique foncière à 
laquelle ils aspirent est donc de ne pas créer de droits fonciers « réels », est-à-dire de droits 
fonciers aliénables et exclusifs, qui autoriseraie t l att i utai e à utilise  la te e o e il le 
souhaite. La terre e doit, pa  o s ue t, t e confiée u à u  i di idu pour exploitation, 
tout en restant un patrimoine commun sous la responsabilité de la communauté. Ce principe 
était déjà constitutif de la coutume sénégalaise, ais so  appli atio , est-à-di e l o ga isatio  
olle ti e pou  sa ise e  œu e, a olu  au ou s du te ps. Fa e au  e jeu  a tuels, de 

nouvelles évolutions sont proposées : « la responsabilité collective sur les terres serait assurée 
par une institution locale spécifique, composée de personnes choisies par la collectivité, à qui est 
o fi e l’att i utio  guli e et la gestio  des d oits d’usage de la te e » (cf. encadré ci-

dessous). Cette institution est distincte du conseil municipal, dont le temps de référence, celui 
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du renouvellement des mandats électifs, leur semble beaucoup trop court par rapport à un 
enjeu patrimonial. À leu s eu , l i stitutio  lo ale espo sa le du pat i oi e fo ie  de ait 
avoir un pas de temps de renouvellement beaucoup plus lo g, à l helle des e jeu  de 
préservation du patrimoine, et être détachée des contingences à court terme de la politique 
lo ale. Co te e t, ils p ô e t l i t g atio  de ep se ta ts illageois et aut es 
représentants non élus des populations. 

Propositions de la société civile (mars 2015) 

Not e uestio  est pas « quelle est la meilleure réforme foncière ? », mais « quel est le 
système foncier le plus adapté à notre choix de société ? ». Nous voulons un foncier qui nous 
permettra de mettre en valeur nos terres avec nos propres moyens, accessibles, peu coûteux 
et espe tueu  de l e i o e e t, et ui ous assu e u e apa ité à se développer tout en 
préservant la terre pour les générations suivantes. 

. Pas de d oit els d oit de p op i t  e lusif , ais des d oits ga a tis d usage et de gestio  
des terres. 

2. Gestion des transmissions et des cessions par collectif mixe collectivité locale et villages. 

. Att i utio  possi le pas de d oit el  à u  olle tif auta t u à u  i di idu. 

4. Gestion des atttibutions par un collectif mixte collectivité locale et village (y compris pour les 
investisseurs. 

Source : Cadre de fle io  et d’a tio  su  le fo ie  au “ gal, 2016. 

III. LES PARTENAIRES DU COMMUN 

Deux arènes distinctes de mobilisation se sont rassemblées autour de cette idée de communs. Il 
 a d a o d les o u aut s lo ales ui se so t o ilis es o t e u  a apa e e t de terres, 

et pour lesquelles les débats que cela a entraîné, en particulier pour proposer de façon 
o st u ti e u e alte ati e à la politi ue tati ue d ou e tu e à la p i atisatio , a outit à la 
efo ulatio  d app o he des o u s adapt e à leu s e jeux actuels. Il y a en parallèle cette 

mobilisation de la société civile au niveau national, motivée par les mêmes raisons, qui a 
o sta e t fait l effo t de suppo te  et d i t g e  les a tio s olle ti es lo ales lo s u elles 

émergeaient. 

Le niveau local impliqué est donc distribué dans tout le pays, la société civile ayant mis en 
réseau les mobilisations qui y ont émergé (Hopsort, 2012). Les acteurs locaux mobilisés dans 
cette revendication puis expérimentation de cette approche « commun » du foncier sont les 
usagers des terres, les chefs de village concernés et une partie des élus locaux (les deux 
positions, communs versus privatisation sont partagées au sein des responsables des 
communautés). Au niveau national, Enda Pronat a animé cette mobilisation pour une 
espo sa ilit  o u e su  le fo ie  et so  a e i , a e  d aut es organisations nationales de 

la société civile réunies dans un Cad e de fle io  et d a tio  su  le fo ie  au “ gal 
(CRAFS). 

In fine, cette revalorisation des communs soulève aujou d hui au “ gal des e jeu  
fondamentaux, explicitement relevés par le CRAFS. Il s agit d a o d de la question de la 
citoyenneté et du droit des communautés locales à avoir un regard sur une gestion responsable 
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des ressources et de la biodiversité de leur espace. Il s agit e suite d un enjeu de droit 
« humanitaire » d oits de l ho e , lié à la nécessité de laisser les populations disposer des 
ressources nécessaires à leur sécurité alimentaire afin de mieux lutter contre la pauvreté et 
contre les inégalités. Sur un autre aspect, la formulation de cette approche des communs est 
une manière de reconnaître et protéger des usages multiples et imbriqués des territoires et de 
l a s au  essou es, selo  u e at i e fo i e eau oup plus o ple e ue le si ple d oit 
de propriété (Leroy 2011). E  so e, ai te i  les o u s, est o t i ue  pour ces acteurs 
à un « vivre ensemble » local et à réduire les conflits locaux potentiels et émergents, est 
améliorer la gouvernance locale à partir de la reconnaissance des droits citoyens, donc de la 
paix et de la stabilité sociale.  

IV. LES MENACES SUR LE COMMUN 

La première concerne la tendance à la privatisation des ressources, qui fragilise les modes 
d utilisatio  et de gestio  de es essou es. Ces de i es a es, les gou e e e ts 
successifs ont facilité beaucoup de transactions foncières portant sur de vastes superficies de 
te es au p ofit d i estisseu s, sou e t t a ge s Land Matrix, 2016 ; COPAGEN, 2013). Cette 
orientation est particulièrement visible au niveau du processus de la réforme foncière où les 
principales propositions qui ont été formulées depuis plus de vingt ans, avant la montée en 
puissance des revendications sup a e   d A ui o et al., 2017), vont dans le sens de la 
suppression du patrimoine foncier commun, à travers une généralisation de titres privés 
individuels ouvrant la voie à un marché foncier préjudiciable aux communautés de base. La 
conséquence la plus redoutée de la privatisation des terres du domaine national est celle qui 
o siste à p i e  d a s à la te e les populatio s d u ies. C est ette te da e à la 

p i atisatio  ui a t  à la ase de l e lusio  du s st e i lusif ue o stitue t les 
asso iatio s des usage s des fo ages u au  A“UFO‘  de la gestio  de l eau e  ilieu u al a e  
la création de l'Office des forages (OFOR) qui prône l'instauration du système de gestion privée 
des forages, sur la base d'appels d'offres. L'expérience du Niger montre qu'il faut éviter de 
mettre en place un dispositif de monétarisation de l'eau non soumis à un contrôle des 
communautés locales parce qu'un tel système serait créateur de situation de rente (Touré, 
2015). Les réserves sylvopastorales et les espaces destinés à un usage collectif sont évidemment 
particulièrement ciblés. C'est le cas notamment de plusieurs forêts classées et réserves 
sylvopastorales, dont beaucoup sont progressivement déclassées à des fins agricoles, 
p o o ua t e  pa ti ulie  l e pulsion de plusieurs milliers de pasteurs. 

La seconde menace réside dans la puissance de la conception dominante de la question 
fo i e, pou  la uelle il est t s diffi ile de o p e d e, puis d a epte , u e isio  de la 
relation à la terre si différente, sans droits « réels ». Cette conception dominante est fortement 
a e hez eau oup d a teu s, de l e pe t au d ideu  politi ue, et il est diffi ile de leu  fai e 
comprendre une vision si différente. 

Co e le soulig e Ma ia  “o , la p side te d E da Tie s Monde, le défi concerne à la fois la 
légitimité scientifique, sociale, et politique de cette expression différente des relations entre 
sociétés et environnement. 
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V. MAINTIEN, RENFORCEMENT, DISPARITION DU COMMUN 

Même si la volonté politique pour aller vers la mise en place de cadres de gestion 
communautaire a toujours fait défaut dans le pays, en termes ota e t d auto o isatio  

elle et o pl te des a teu s lo au , le “ gal dispose e o e sous e tai s aspe ts d u  
cadre législatif et réglementaire favo a le à l e ge e et à la o solidatio  de o u s e  
matière de ressources naturelles. Il existe des modes de gouvernance qui ont prévalu dans le 
passé au niveau des communautés locales, dont certains aspects ont été conservés par les lois 
nationales post-indépendance et favorables à l'émergence de communs, et qui pourtant sont en 
passe d'être remis en cause avec les dynamiques et options notées au niveau central avec une 

olo t  a ifeste de fa o ise  l i stallatio  des ag o-industries.  

Depuis l i d pendance, les lois foncières stipulent que les terres appartiennent à la nation, mais 
so t d te ues pa  l État ui laisse les populatio s lo ales  e e e  leu s a ti it s ta t u u  

esoi  pu li  est pas d la . P ati ue e t, ela e ie t à laisse  e  place les droits fonciers 
locaux qui permettent, en dépit de certaines formes de marginalisation de certaines catégories 
sociales, les meilleurs mécanismes pour promouvoir une équité foncière en milieu rural au 
Sénégal. De plus, les droits exercés sur les terres sont souvent des droits collectifs. Le maintien 
de cet esprit communautaire, a e  u e eilleu e e o aissa e de l ag i ultu e fa iliale et du 
pastoralisme, s appuie su  des fo es d usages fo g es pa  les Sahéliens au cours des siècles. 
Plus complexes que la propriété privée, ils permettent d u e pa t à de o eu  usage s de 
oe iste  su  la e te e et, d aut e pa t, de s adapte  plus effi a e e t à l e t e 

variabilité climatique que la simple propriété privée. 

D ailleu s, les propositions des organisations de la société civile sénégalaise insistent fortement 
pour que la réforme foncière et les processus législatifs en cours aillent dans le sens du 
renforcement de cette dynamique, et non pour leur remise en cause. L'enjeu est de sécuriser 
les possibilités d'émergence et d'exercice de communs à travers des lois nationales qui 
reconnaissent expressément les communs et posent les conditions allant dans le sens de leur 

ise e  œu e.  

Les espaces à usage commun, comme les terres pastorales fortement menacées par exemple 
da s la zo e du La  de Guie s pa  l i stallatio  d e t ep ises ag i oles, doivent être sécurisées, 
su tout o t e les i estisseu s p i s. Co e le p opose d ailleu s la Co mission nationale de 
réforme foncière, qui a fini par être sensibilisée aux revendications de la société civile, elles 
doivent avoir un statut de domaine public avec des systèmes de gestion inclusifs et 
performants.  

Au niveau de la gouvernance, il serait impératif de maintenir les pouvoirs de la collectivité locale 
dans la gestion des terroirs, ais a e  l a age e t d u  ita le pou oi  de o t ôle 
ito e  des o u aut s afi  de pallie  au  a ue e ts ot s da s la ise e  œu e de la 

loi sur le domaine national. Cette loi, bien que prônant une gouvernance des ressources basée 
su  les o u s, a pas a ag  de a is es de o t ôle ito e  pour suivre les actions 
des olle ti it s lo ales da s sa ise e  œu e. Concernant la gouvernance des ressources, il 
faudrait donc institutionnaliser une gestion au niveau des villages à partir de comités villageois 
pa itai es eg oupa t l esse tiel des at go ies d a teu s. Les illages o stitue t pou  les 
populations des références incontournables dans les pratiques de gouvernance foncière au 
niveau local. En effet, avec les communautés rurales, les villages ont toujours été au centre des 
processus de gouvernance foncière, même si le cadre juridique limitait leur place. 
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Face à la pression démographique et la raréfaction progressive des ressources naturelles, il est 
plus oppo tu  de t a aille  à la fo ulatio  d u e loi-cadre au niveau national qui laisse aux 
o u aut s le soi  d la o e , sous le o t ôle de l auto it  ad i ist ati e, leu  s h a de 

gouvernance foncière au niveau o u autai e à t a e s l i stitutio alisatio  d outils 
(comme la Charte foncière, le POAS, le S st e d i fo atio  fo i e, etc.), dans le strict 
espe t de l galit  de se e et de l uit  i te g atio elle. Il s agit d ite  les iais 

constatés dans la gestion des anciens conseils ruraux. Ce principe assure la prise en compte des 
esoi s des populatio s de ga a ti  l uit  da s la gestion des ressources naturelles et la 

essit  d a oi  u e ep se tatio  uili e des diff e tes at go ies d a teu s da s les 
instances de gestion foncière au niveau local, afin de favoriser le dialogue et la concertation. Il 
doit se traduire par la création de comités villageois de gestion des terroirs.  

Fo t de es o stats, ous pou o s a a e  ue l a o pagnement de dynamiques pour le 
maintien des communs au Sénégal nécessite en premier lieu une sécurisation des processus de 
réforme en cours pour garantir des modes de gouvernance reconnaissant effectivement le 
statut de commun des ressources naturelles aux acteurs de base. Ensuite, il faudrait mettre 
l a e t su  les esu es d a o pag e e t essai es, ota e t le e fo e e t des 
capacités techniques et organisationnelles des communautés locales en matière de gestion des 
activités collectives pour leur permettre de se réapproprier la gouvernance de leur ressource. 
Sans cela, on assistera à une disparition des zones de pâture, la fermeture des accès aux points 
d eau pou  les t oupeau , la e ise e  ause de l a ti it  pasto ale, le d pla e e t des 
communaut s lo ales et e tuelle e t l e ge e et/ou la e udes e e des o flits e t e 
agriculteurs et éleveurs.  

Les dynamiques actuelles en cours avec différents acteurs du monde de la recherche et du 
développement au Sénégal constituent des opportunités pour renforcer les communs. À travers 
les collaborations entre acteurs du développement, chercheurs et ONG, notamment à travers 
l e p ie e de l i itiati e GITES (Gouvernance intégrée des territoires en zones sèches) au 
niveau de la vallée et de la zone du Lac de Guiers, il existe des possibilités de produire des 
o aissa es et d ide tifie  des a is es d a o pag e e t pou  le ai tie  et 

l e ge e des o u s au “ gal. Il  a u  fo t i t t à e fo e  les olle ti it s te ito-
riales dans le cadre de la d e t alisatio  et d appo te  des l e ts e  fa eu  d u  
renforcement de capacités basés sur une meilleure mise à disposition de la connaissance. En ce 
se s, le ‘ seau des illes e tes et ologistes du “ gal ‘EVE“ ,  e  fi  d a e  
a e  l appui de E da P o at da s l opti ue de e fo e  le plaido e  e  fa eu  de la 
transformation sociale et écologique des territoires, pourrait être un bon partenaire.    
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